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M. Ronald Landry

Ronald Landry fut ordonné prêtre à la cathédrale de La Pocatière le 4 juin 1955, 
après avoir fait ses études théologiques au Grand Séminaire de Québec et  
de Rimouski. 

Entre son ordination en 1955 et l’année 1980, il démontre une feuille de route 
impressionnante : directeur de la Fédération diocésaine des loisirs, membre 
du comité provincial du ministère de l’Éducation pour la formation des techni-
ciens en loisirs et en récréation, directeur national de l’Association canadienne 
des Centres de loisirs, directeur général des cliniques nationales des Centres 
de loisirs, aumônier général de la Fédération des loisirs du Québec, délégué  
de l’Association canadienne des Centres de loisirs au congrès mondial de la  
récréation à Kyoto au Japon, puis aux Jeux olympiques de Tokyo. 

Il a été désigné en 1958 pour fonder le Foyer Patro et la Cité des Jeunes de  
Rivière-du-Loup. Avec un leadership exceptionnel, il a été l’âme dirigeante 
d’un dynamisme extraordinaire des décideurs du milieu. Le Foyer Patro fut le 
coeur de la « Cité des Jeunes » avec l’école régionale St-Pierre et la nouvelle 
école des métiers. Le Foyer Patro fut également le centre de développement 
des sports et des loisirs à Rivière-du-Loup avec le Stade de la Cité des jeunes, 
les gymnases, une piste et pelouse, des terrains de baseball et de balle-molle, 
8 allées de quilles et une ribambelle d’activités qui donnaient à la jeunesse des 
lieux de rassemblement et de dépassement. Pensons au Camp Vive La Joie!  
et à l’Auberge du sourire, à la boîte à chanson, à la Tourbière et à l’Université 
populaire des loisirs. 

Il travailla sur le projet de la piscine semi-olympique, qui a été réalisé dans 
le cadre des Premiers Jeux du Québec de 1971. On sait bien qu’on lui doit  
en grande partie les Premiers Jeux d’été du Québec et le Cégep de Rivière-
du-Loup. En 1980, alors curé de la paroisse de Saint-Ludger, il permet à cette 
dernière d’avoir une infrastructure de loisirs de quartier de qualité, en plus de 
contribuer à la réalisation du gymnase de l’école La Croisée I qui profite encore 
aujourd’hui à toute la communauté. 
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Il a reçu le Mérite municipal Yves-Godbout en 1985 pour son action civique et 
communautaire et est membre de l’Ordre du Canada depuis 1983.

MÉRITE MUNICIPAL 

Félicitations!


